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Illustration de la page de titre : vue de la chaudière hybride (à gauche). Photographie prise le 22 

septembre 2025. 
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1. Rappel des modalités d’organisation de la réunion publique 

 

 

La date de la réunion publique a été choisie en concertation avec le commissaire enquêteur, 

le pétitionnaire, les services de la préfecture du Territoire de Belfort et la commune de 

FOUSSEMAGNE. 

 

L’horaire de 18 h devait permettre une plus large participation du public.  

 

La date de cette réunion publique figurait dans l’avis d’ouverture de la consultation 

parallélisée du public. Cet avis a été : 

 

 - mis en ligne sur le site internet de la préfecture du Territoire de Belfort à l’adresse 

https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/, rubriques Actions de l’Etat, Environnement / 

Participation du public, consultations et enquêtes publiques / Participations du public, 

consultations et enquêtes publiques en cours, 

 

 - mis en ligne sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin à l’adresse 

https://www.haut-rhin.gouv.fr/, rubriques Publications / Consultations du public et 

installations classées / Avis de publication, 

 

 - mis en ligne sur le site internet dédié à la consultation du public à l’adresse 

https://www.registre-dematerialise.fr/6873/, 

 

 - affiché sur le site de l’installation, 

 

 - affiché sur les panneaux habituels d’affichage des communes de FOUSSEMAGNE, 

FONTAINE, BESSONCOURT, CUNELIERES, FRAIS, LACOLLONGE, LARIVIERE, 

PETIT-CROIX, PHAFFANS, REPPE, VAUTHIERMONT, BRECHAUMONT, 

CHAVANNES-SUR-L’ETANG ET MONTREUX-LE-VIEUX, 

 

 - publié le 12 novembre 2025 dans l’Est Républicain, les Dernières Nouvelles 

d’Alsace et l’Alsace et le 14 novembre 2025 dans la Terre de Chez Nous.  

 

La commune de FOUSSEMAGNE a mis à disposition la salle du conseil municipal pour la 

tenue de la réunion publique. Cette salle permettait de recevoir le public dans d’excellentes 

conditions.  
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2. Compte-rendu de la réunion publique 

 

 

Le pétitionnaire était représenté par : 

 

 - Mme Marie SONNTAG, directrice du site John Cockerill Hydrogen, 1615, avenue 

de la Grande Piste, 90 150 FOUSSEMAGNE, 

 

 - Mme Géraldine FARINAUX, responsable Hygiène Sécurité Environnement, 

 

 - Mme Blanche VIENOT, apprentie Hygiène Sécurité Environnement. 

 

Le public ne comptait qu’une seule personne.  

 

Le pétitionnaire a présenté le projet. Sa présentation est jointe au compte-rendu. 

 

La réunion a débuté à 18 h et s’est achevée à 18h30. 
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3. Diaporama de présentation projeté lors de la réunion publique  
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